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General information

Country

Madagascar

1. Title of this national report

Rapport national intérimaire de la mise en oeuvre du Protocole de Nagoya - Madagascar

2. Contact person

PERSON

Naritiana Rakotoniaina Ranaivoson
Chef de Programme Valorisation de la Biodiversite
Service d'Appui a la Gestion de l'Environnement (SAGE)
Antananarivo 
101, Madagascar

Phone: +261 20 22 681 57, +261 20 22 680 76
Fax: +261 20 22 680 73
Email: naritiana.sage@blueline.mg

Institutional structures for the implementation of the Protocol

3. Has your country made the information available to the ABS Clearing-House as provided in Article 14.2?

No

Please provide further information

Les textes juridiques ne sont pas disponibles 
Les membres de l'Autorité Nationale Compétente (ANC) sont en cours de nomination 
Aucun permis n'a encore été délivré

4. Has your country taken legislative, administrative and policy measures on ABS?

Yes

Please provide a summary of the main difficulties and challenges encountered in setting up these measures

Madagascar a adopté : 
- La lettre de politique sur l'accès aux ressources génétiques de Madagascar et le partage juste et équitable des avantages découlant de leur utilisation 
en 2012, permettant de définir l'approche nationale pour la mise en œuvre du Protocole de Nagoya 
- La loi 2013 - 017 relative à la sauvegarde du patrimoine immatériel national 
- La loi 2015 - 003 portant Charte de l'Environnement Malagasy actualisée 
- Le décret n°2017 - 066 du 31 janvier 2017 portant réglementation de l'accès et du partage des avantages découlant de l'utilisation des ressources 
génétiques  

5. Has your country designated a national focal point as provided in Article 13?

Yes

The ABS Clearing-House unique ID containing relevant information

ABSCH-NFP-MG-2371

6. Has your country designated one or more competent national authorities as provided in Article 13?

No

Use the text entry to provide further information

Un arrêté de nomination de l'Autorité Nationale Compétente (ANC) a été élaboré. Il est actuellement en attente de la signature du Ministre de 
l'Environnement, de l'Ecologie et des Forêts qui est en charge de la mise en œuvre du Protocole de Nagoya à Madagascar

7. Has your country made available to the ABS Clearing-House permits or their equivalent issued at the time of access as evidence of the decision to grant prior informed consent

(PIC) and of the establishment of mutually agreed terms (MAT)?

No

Use the text entry to provide further information.

Aucun permis n'a encore été délivré vu que l'Autorité Nationale Compétente (ANC) qui devra le délivrer est encore en cours de nomination

https://absch.cbd.int/countries/mg
mailto:naritiana.sage@blueline.mg
https://absch.cbd.int/en/database/NFP/ABSCH-NFP-MG-2371/1


8. Has your country made available to the ABS Clearing-House permits or their equivalent for the constitution of an internationally recognized certificate of compliance in accordance

with Article 17.2?

No

Use the text entry to provide further information

Aucun permis n'a encore été délivré dans ce sens vu que nous sommes en tout début de l'application du décret n°2017 - 066

9. Has your country designated one or more checkpoints as provided in Article 17?

No

Please provide a summary of the main difficulties and challenges encountered for designating one or more checkpoints

Au vu de l'urgence d'avoir un cadre juridique,nous nous sommes concentrés sur les procédures d'accès et de partage et sur les autres points tels que la 
prise en compte des communautés locales gestionnaires des ressources naturelles, les détenteurs des connaissances traditionnelles, la reconnaissance 
des savoirs traditionnels au niveau du pays. Les points de contrôle sont prévus être désignés lors de l'élaboration des textes d'application

Use the text entry to provide further information

La désignation de point de contrôle n'a pas encore été effectuée et se fera lors de l'élaboration des arrêtés pour l'application du décret 2017 - 066

10. Additional information:

Please provide a summary of the main difficulties and challenges

Les principales difficultés sont relatives à la nouveauté de ce concept APA qui n'est pas encore considéré comme un outil à part entière de conservation, 
de gestion et de valorisation de la biodiversité par les décideurs. De ce fait, il ne figure pas toujours dans la priorisation de l'administration dans ses 
activités

Legislative, administrative or policy measures on access and benefit-sharing (ABS measures)

Access to genetic resources (Article 6)

11. Is access to genetic resources subject to PIC as provided in Article 6.1?

Yes

Use the text entry to provide further information

Cet accès aux ressources génétiques soumis au CPCC prévu par l'article 6.1, est pris en compte par Madagascar de par sa ratification. Il y a aussi la 
prise en compte du document "Lignes directrices pour la mise en œuvre du Protocole de Nagoya" élaboré par l'Union Africaine que Madagascar a 
adopté et entérimé

12. Does your country have fair and non-arbitrary rules and procedures on accessing genetic resources as provided in Article 6.3 (b)?

Yes

Use the text entry to provide further information

Le dossier de demande d'accès est soumis à des conditions équitables et non arbitraires dans le sens où certaines dispositions sont communes qu'il 
s'agisse d'accès à but commercial ou non commercial. Ainsi, des dispositions supplémentaires sont prévues quand il s'agit de demande pour des 
accès à but commercial allant vers le Consentement Préalable donné en Connaissance de Cause (CPCC) et les Conditions Convenues d'un 
Commun Accord (CCCA) 
Les dispositions sont communes qu'il s'agisse de demandes émanant de parties nationales ou étrangères

13. Does your country provide information on how to apply for PIC as provided in Article 6.3(c)?

Yes

Use the text entry to provide further information

Les informations sur la manière de solliciter un CPCC sont présentées dans la liste des dossiers à fournir dont il est mentionné que le CPCC est 
demandé à un ou des organismes de recherche public malagasy sous la forme d'un accord de collaboration, aux détenteurs de connaissances 
traditionnelles sous la forme de conventions, aux propriétaires fonciers, aux gestionnaires locaux des ressources naturelles ... 
Après l'inscription de la demande au registre, l'ANC assiste le demandeur pour recueillir le CCCP et pour l'élaboration des CCCA

14. Does your country provide for a clear and transparent written decision by a competent national authority as provided in Article 6.3 (d)?

Yes

Use the text entry to provide further information.

L'avis de l'ANC sur les demandes d'accès sera émis sous la forme : 
- D'un récépissé de déclaration pour les activités de recherche non commerciales 
- D'une autorisation d'accès pour les demandes d'accès à des fins commerciales sous la forme d'un permis qui a valeur d'un Certificat International 
de Conformité

15. Does your country provide for the issuance at the time of access of a permit or its equivalent as provided in Article 6.3 (e)?

Yes

Use the text entry to provide further information

Un permis d'autorisation d'accès est délivré par l'ANC pour les accès à des fins commerciales, ce permis a valeur de Certificat International de 
Conformité qui sera transmis au Centre d'échange d'information sur l'APA (ABSCH)

16. Please provide the number of permits or their equivalents made available through the ABS-Clearing-House since the entry into force of the Protocol for your country.



0

Use the text entry to provide further information

Aucun permis n'a encore été mis à disposition sur l'ABSCH. Ceci est dû au fait que l'ANC qui est encore en cours de mise en place n'a pas encore 
pu émettre de permis

17. Does your country have rules and procedures for requiring and establishing MAT as provided in Article 6.3 (g)?

Yes

Use the text entry to provide further information

Les régles et procédures pour l'établissement des CCCA dans le décret 2017-066. Les CCCA sont établies préalablement à toute autorisation 
d'accès. Quelques clauses de ce CCCA sont données à titre indicatif et les types et valeurs des avantages à partager sont négociées au cas par cas. 
Il s'agit entre autre : 
- Pour les clauses de règlement des différends, ils sont soumis au règlement à l'amiable par l'ANC avant la saisine de la juridiction compétente de 
droit commun. 
- Pour les conditions de partage des avantages et des droits de propriété intellectuelle, les avantages pouvant être monétaires ou non monétaires, 
les conditions de partage peuvent être aux différents bénéficiaires avant, pendant et/ou après l'exploitation des ressources génétiques et/ou des 
connaissances traditionnelles associées 
- Pour les conditions d'utilisation par des tiers, l'autorisation d'accès mentionne qu'il ne peut pas se faire sans l'accord de l'ANC et que l'autorisation 
d'accès n'est pas transmissible 
- Pour les conditions de changement d'intention ou d'utilisation, il est nécessaire de faire une nouvelle demande d'autorisation d'accès, donc d'un 
nouveau CPCC et de CCCA

18. Benefits received since entry into force of the Protocol for your country from the utilization of:

Genetic resources

Yes

Non-monetary benefits

Yes

Des utilisateurs des ressources génétiques ont collaboré avec des institutions de recherche par le financement de nouvelles études sur les 
ressources exploitées, le financement de masters d'étudiants, l'installation de nouvel arboretum de plantes endémiques

19. Additional information:

Please provide a summary of the main difficulties and challenges

L'ordonnance n°89-019 du 31 juillet 1989 instituant un régime pour la protection de la propriété industrielle en République Démocratique de 
Madagascar ne dit rien sur le statut juridique des connaissances traditionnelles en général et celles associées aux ressources génétiques en 
particulier. Ainsi, selon la Constitution de la République de Madagascar, étant un acte réglementaire, le décret de 2017 ne peut aborder les principes 
régissant la protection des connaissances traditionnelles

Fair and equitable benefit-sharing (Article 5)

20. Has your country taken legislative, administrative or policy measures to implement Article 5.1 that provides that benefits arising from the utilization of genetic resources as well

as subsequent applications and commercialization are shared with the Party providing such resources that is the country of origin of such resources or a Party that has acquired

the genetic resources in accordance with the Convention as provided in Article 5.3?

Yes

Use the text entry to provide further information

Selon la loi 2015-003 portant Charte de l'Environnement Malagasy actualisée, l'Etat doit partager les coûts et les bénéfices de la gestion de 
l'environnement et assurer un système de recours en cas de conflit ou de non-respect des principes évoqués dans la Charte de l'Environnement 
Selon le décret 2017-066 sur l'APA, les clauses contenus dans les Conditions Convenues d'un Commun Accord (CCCA) mentionnent entre autre 
l'évaluation des bénéfices monétaires et non monétaires résultants de l'utilisation des ressources génétiques ainsi que la répartition des avantages 
Les types et valeurs de ces avantages seront négociés au cas par cas lors des CCCA

21. Has your country taken legislative, administrative or policy measures with the aim of ensuring that the benefits from the utilization of genetic resources held by indigenous and

local communities, in accordance with domestic legislation regarding the established rights of these indigenous and local communities over these genetic resources, are shared

with the indigenous and local communities concerned as provided in Article 5.2?

Yes

Use the text entry to provide further information

La conclusion de l'accord entre le demandeur et l'Etat représenté par l'ANC a pour objet de déterminer les obligations réciproques des parties quant 
à l'utilisation des ressources génétiques ou des connaissances traditionnelles associées les cas échéants 
Les clauses contenues dans les CCCA mentionnent entre autre une répartition des avantages entre le demandeur et les bénéficiaires qui selon la 
définition du décret, les bénéficiaires peuvent être entre autres les populations locales, gestionnaire du site objet de demande d'accès ou détenteurs 
de connaissances traditionnelles associées pour lesquels l'accès est accordé

22. Has your country taken legislative, administrative or policy measures in order that benefits arising from the utilization of traditional knowledge associated with genetic

resources are shared with indigenous and local communities holding such knowledge as provided in Article 5.5?

Yes

Use the text entry to provide further information

Dans le décret 2017-066 sur l'APA mentionne que la conclusion de l'accord entre le demandeur et l'Etat représenté par l'ANC a pour objet de 
déterminer les obligations réciproques des parties quant à l'utilisation des ressources génétiques ou des connaissances traditionnelles associées les 



cas échéant. Le type et la valeur des avantages à partager avec l'Etat ou autre bénéficiaire suite à l'accès et à l'utilisation des ressources génétiques 
et connaissances traditionnelles associées seront déterminés au cas par cas et déclinés dans l'autorisation écrite d'accès et dans les CCCA 
Les documents à instruire auprès de l'ANC doivent fournir le consentement préalable en connaissance de cause des propriétés fonciers, des 
gestionnaires locaux des ressources naturelles sur lesquelles se trouve la ressource objet de demande d'accès et des détenteurs de connaissances 
traditionnelles associées le cas échéant 
La loi 2013-017 relative à la sauvegarde du patrimoine immatériel national mentionne que la sauvegarde du patrimoine matériel national comprend 
l'identification, la recherche, la préservation, la protection, la promotion, le respect, la mise en valeur, ... des différents aspects de ce patrimoine

23. Additional information:

Please provide a summary of the main difficulties and challenges for putting measures in place

Il peut y avoir plusieurs communautés locales détentrices de connaissances traditionnelles. L'identification, la représentation de ces communautés et 
leur capacité à contracter, ainsi que l'existence de droits sur les ressources génétiques et/ou les connaissances traditionnelles associées peuvent 
poser problèmes

Compliance with domestic legislation or regulatory requirements on ABS (Article 15 and Article 16) and monitoring the utilization of genetic resources (Article 17)

24. Has your country taken appropriate, effective and proportionate legislative, administrative or policy measures to provide that genetic resources utilized within your jurisdiction

have been accessed in accordance with PIC and that MAT have been established as required by the domestic ABS legislation or regulatory requirements of the other Party as

provided in Article 15.1?

Yes

Please indicate whether your country has taken measures to address situations of non-compliance with those measures as provided in Article 15.2?

Yes

Please provide further information on the measures taken, including when they entered into force

Tout demandeur désirant désirant avoir accès aux ressources génétiques de Madagascar et aux connaissances traditionnelles associées doit faire 
une demande écrite adressée à l'ANC. La demande doit faire ressortir tous les renseignements permettant à l'ANC de statuer sur le bien-fondé de la 
demande. 
Les demandes d'accès aux ressources génétiques sont enregistrées dans un registre tenu à cet effet par l'ANC. Ce registre permet d'assurer un 
suivi complet des ressources, de la collecte des ressources à leur valorisation

Please provide further information on cases of non-compliance

Tout accès aux ressources génétiques non conformes aux dispositions du décret 2017-066 sur l'APA est interdit et sanctionné conformément à la 
législation en vigueur

Have there been specific cases in which your country cooperated with other Parties in cases of alleged violation of ABS measures as provided in Article 15.3?

No

25. Has your country taken appropriate, effective and proportionate legislative, administrative or policy measures to provide that traditional knowledge associated with genetic

resources utilized within your jurisdiction has been accessed in accordance with PIC or approval and involvement of indigenous and local communities and that MAT have been

established as required by the domestic ABS legislation or regulatory requirements of the other Party where such indigenous and local communities are located as provided in

Article 16.1?

Yes

Please indicate whether your country has taken measures to address situations of non-compliance with those measures as provided in Article 16.2?

Yes

Has your country cooperated in specific cases of alleged violation of ABS measures as provided in Article 16.3?

No

Please provide further information

Une situation de coopération à des cas spécifiques de violation présumée ne s'est pas encore présentée

26. Does your country require users of genetic resources to provide information related to PIC, to the source of the genetic resource, to the establishment of MAT and/or utilization

of genetic resources at a designated checkpoint, as appropriate, as provided in Article 17.1 (a)(i) and (ii))?

Yes

Please provide further information

Tout demandeur désirant avoir accès aux ressources génétiques de Madagascar et aux connaissances traditionnelles associées, doit faire une 
demande écrite adressée à l’ANC. La demande doit faire ressortir tous les renseignements permettant à l’ANC de statuer sur le bien-fondé de la 
demande. Les conditions convenues d’un commun accord (CCCA) sont établies préalablement à toute autorisation d’accès. La conclusion de 
l’accord entre le demandeur et l’Etat représenté par l’ANC a pour objet de déterminer les obligations réciproques des parties quant à l’utilisation des 
ressources génétiques ou des connaissances traditionnelles associées les cas échéant

Has your country taken measures to address situations of non-compliance?

Yes

Please provide further information

Lors d’un constat de non-respect, après mise en demeure par l’ANC et sans préjudice des poursuites pénales et des dispositions douanières 
spécifiques applicables en la matière, toute autorisation d’accès et toute activité relative à la ressource génétique ou les connaissances 
traditionnelles associées sans autorisation ou utilisées en méconnaissance des dispositions du décret 2017-066 et de ses textes d’application 
peuvent être suspendus et retirées à tout moment par l’ANC.  



La suspension ne doit pas excéder la durée de deux ans. 
Le retrait définitif de l’autorisation et l’interdiction d’exercer la même activité sur le territoire de Madagascar peut être prononcé

27. Has your country provided the information referred to in Article 17.1 (a)(i) to relevant national authorities, to the Party providing PIC and to the ABS Clearing-House as provided

in Article 17.1 (a)(iii)?

No

Please provide a summary of the main difficulties and challenges

Madagascar n’a pas encore fait de demande d’accès aux ressources génétiques à une autre Partie dans le cadre du Protoocle de Nagoya

Please provide number of checkpoint communiques available in the ABS Clearing-House, if applicable

0

28. Has your country taken measures to encourage users and providers to include provisions in MAT to share information on the implementation of such terms as provided in

Article 17.1(b)?

Yes

Use the text entry to provide further information

Les CCCA comprennent une obligation pour le demandeur de partager une information continue, fiable et de qualité, à travers la remise de rapports 
d’activités et de rapports de résultats selon une périodicité fixée par les parties;

29. Is your country encouraging the use of cost-effective communication tools and systems as provided in Article 17.1 (c)?

No

Use the text entry to provide further information

Les réflexions sont en cours au niveau de l’administration qui gère les ressources, ensuite sera procédée l’intégration de  toutes les parties 
prenantes pour des communications fluides entres tous les acteurs

30. Additional information:

No addtional information provided

Compliance with mutually agreed terms (MAT) (Article 18)

31. Is your country encouraging the inclusion of provisions in MAT to cover dispute resolution as provided in Article 18.1 (a) (b) and (c)?

Yes

Use the text entry to provide further information

Les CCCA comportent  entre autre l’indication de la loi et du tribunal compétent pour traiter les litiges

32. Does your country ensure that opportunity to seek recourse is available under your legal systems in cases of disputes arising from MAT as provided in Article 18.2?

Yes

Use the text entry to provide further information

Les décisions  prononcées en cas de non-respect doivent être motivées. Elles sont susceptibles de recours devant la juridiction administrative 
compétente dans les délais prescrits par la loi. 
Les litiges nés de la mise en œuvre du décret 2017-066 sont soumis au préalable au règlement amiable par l’ANC avant la saisine de la juridiction 
compétente de droit commun

33. Has your country taken measures regarding the following points as provided in Article 18.3?

Access to justice?

Yes

Please provide further information

Les CCCA comportent  entre autre l’indication de la loi et du tribunal compétent pour traiter les litiges. 
Les litiges nés de la mise en œuvre du décret 2017-066 sont soumis au préalable au règlement amiable par l’ANC avant la saisine de la juridiction 
compétente de droit commun

Utilization of mechanisms regarding mutual recognition and enforcement of foreign judgements and arbitral awards?

No

Please provide further information

34. Additional information:

Please provide a summary of the main difficulties and challenges

Le processus APA est très complexe or, les juges chargés de traiter les litiges en matière d’APA ne sont pas suffisamment formés  et informés de ses 
enjeux

Special considerations (Article 8)

35. In the development and implementation of ABS legislation or regulatory requirements has your country:



Created conditions to promote and encourage research which contributes to the conservation and sustainable use of biodiversity including through simplified measures on access for

non-commercial research purposes, taking into account the need to address a change of intent for such research as provided in Article 8(a)?

Yes

Please provide further information

L’accès aux fins de recherches scientifiques à but non commercial vise les activités d’investigation, d’étude, de classification, d’amélioration des 
connaissances actuelles sur les ressources  génétiques ou biochimiques et  de valorisation sans intention de développement commercial sans qu’elles 
débouchent sur une utilisation commerciale 
Toute personne souhaitant réaliser ces activités d’accès adresse une déclaration auprès de l’Autorité Nationale Compétente.  
Le formulaire de demande va servir de base pour statuer sur la nature commerciale ou non de la demande. 
L’accès et l’utilisation des ressources génétiques par les organismes de recherches publiques à but non commercial ne sont soumis qu’à une obligation 
d’information préalable auprès de l’ANC à travers les informations données dans le formulaire de demande d’accès. 
L’engagement du demandeur énonçant qu’il n’a pas l’intention d’utiliser les ressources génétiques à des fins commerciales doit figurer dans la demande 
d’accès. Une lettre d’engagement, conditionnant la validité de l’autorisation, est jointe à la déclaration. 
Tout changement d’intention pour une nouvelle utilisation à des fins commerciales doit faire l’objet d’une nouvelle demande d’accès et  doit faire l’objet 
d’un nouveau consentement préalable donné en connaissance de cause et de nouvelles conditions convenues d’un commun accord.  
Le changement d’utilisation s’applique non seulement lorsque la commercialisation a réellement eu lieu, mais aussi lorsqu’il y a intention de 
commercialiser

Paid due regard to cases of present or imminent emergencies that threaten or damage human, animal or plant health as provided in Article 8(b)?

No

Please provide further information

Ce sont des aspects qui  ne seront considérés que lors de l’élaboration de la loi APA

Taken into consideration the need for expeditious access to genetic resources and expeditious fair and equitable sharing of benefits arising out of the use of such genetic resources,

including access to affordable treatments by those in need, especially, in developing countries as provided in Article 8(b)?

No

Please provide further information

Ce sont des aspects qui  ne seront considérés que lors de l’élaboration de la loi APA

Considered the importance of genetic resources for food and agriculture and their special role for food security as provided in Article 8 (c)?

No

Please provide further information

Ce sont des aspects qui  ne seront considérés que lors de l’élaboration de la loi APA et celle de la loi sur les Ressources Phytogénétiques sur 
l’Alimentation et l’Agriculture  (RPGAA) qui est actuellent en cours d’élaboration au sein du Ministère auprès de la Présidence en charge de l’Agriculture 
et de  l’Elevage

36. Additional information:

Please provide a summary of the main difficulties and challenges for putting measures in place

L’esprit de l’élaboration du Décret est de pallier au vide juridique sur l’APA , ainsi seules les considérations des situations courantes ont été prises en 
compte, les considérations spéciales seront traités dans les lois y afférentes plus tard

Provisions related to indigenous and local communities (Articles 6, 7 and 12)

37. Does your country have indigenous and local communities?

Yes

38. Do indigenous and local communities have the established right to grant access to genetic resources according to your domestic law? (Article 6.2)

Yes

Please provide further information and reference to the domestic law establishing rights of indigenous and local communities to grant access to genetic resources

La loi 2013-017 relative a la sauvegarde du patrimoine immatériel national stipule que tout citoyen de la République de Madagascar et toute 
communauté détentrice sont tenus de veiller à la sauvegarde et au respect du patrimoine culturel immatériel national et de saisir les autorités 
compétentes en cas de violation de ces dispositions (article 4). 
La loi 2015-003 portant Charte de l’Environnement Malagasy actualisée mentionne que toute personne physique ou morale a le droit d’accéder  
aux informations susceptibles d’exercer quelques influences sur l’environnement. A cet effet, toute personne physique ou morale a le droit de 
participer aux procédures préalables de prise de décision susceptibles d’avoir des effets préjudiciables à l’Environnement (Article 7). 
Le décret 2017-066 sur l’APA mentionne que  le consentement des Communautés locales de la zone où les ressources génétiques sont 
prélevées doit être documenté et présenté lors de la demande d’accès aux ressources génétiques (article 10)

Does your country have measures in place with the aim of ensuring that the prior informed consent or approval and involvement of indigenous and local communities is

obtained as provided in Article 6.2?

Yes

Please provide further information

Dans le décret  2017-066 sur l’APA, l’ANC a pour mission entre autre  d’assurer l’éducation et la communication des informations pertinentes sur 
le processus liés à la mise en œuvre de l'APA, particulièrement pour les communautés locales Assurer la protection suffisante des droits des 
communautés locales  dans  les accords de transfert de matériels. Il y est mentionné aussi que  « Après inscription de la demande au registre, 
l’ANC assiste le demandeur pour recueillir, le consentement préalable donné en connaissance de cause  (CCCP) et pour l’élaboration des 
conditions convenues d’un commun accord (CCCA). Les frais de l’ANC sont à la charge du demandeur.”



Has your country set out criteria and/or process for obtaining prior informed consent or approval and involvement of indigenous and local communities for access to genetic

resources in Article 6.3(f)?

Yes

Please provide further information

Dans le Décret  2017-066 sur l’APA, les documents à instruire auprès de l’ANC doivent fournir le consentement préalable en connaissance de 
cause des propriétaires fonciers, des gestionnaires locaux des ressources naturelles sur lesquelles se trouve la ressource objet de demande 
d’accès et des détenteurs des connaissances traditionnelles associées le cas échéant

39. In accordance with domestic law has your country taken measures with the aim of ensuring that traditional knowledge associated with genetic resources that is held by indigenous

and local communities within your country is accessed with the PIC or approval and involvement of these indigenous and local communities and that MAT have been established as

provided in Article 7?

Yes

Use the text entry to provide further information

Le cadre juridique mentionne que le CPCC des personnes vivant sur les sites où les ressources sont collectées doit être obtenu, ces personnes peuvent 
être notamment des gestionnaires locaux des ressources naturelles du site où se situe l’accès ; ou du ou des détenteurs des connaissances 
traditionnelles associées à la ressource génétique étudiée le cas échéant. 
Il y est aussi mentionné que dans le cadre de l'accès aux ressources génétiques et aux connaissances traditionnelles associées, et en application des 
dispositions de la loi n°2013-017 relative à la sauvegarde du patrimoine immatériel national, l’État reconnaît et protège les droits des communautés 
locales, de profiter collectivement de leurs connaissances sur leur patrimoine naturel et culturel, innovations et pratiques acquises au fil des générations

40. In implementing the Protocol and in accordance with your domestic law, is your country taking into consideration indigenous and local communities’ customary laws, community

protocols and procedures with respect to traditional knowledge associated with genetic resources as provided in Article 12.1?

Yes

Use the text entry to provide further information

Pour les gestionnaires locaux des ressources naturelles et les détenteurs des connaissances traditionnelles associées le cas échéant, le consentement 
est formalisé sous forme de convention. Cette convention est établie en respectant les règles du droit coutumier, des valeurs et pratiques traditionnelles 
prescrits dans la localité et ne doit pas être contraire à la loi et au règlement en vigueur. 
Dans l’hypothèse où les valeurs et pratiques traditionnelles sont déjà documentées par un outil développé par les communautés, cet outil doit être 
consulté et intégré dans la convention. 
La convention précise les compensations financières et non financières concédées en contrepartie de l’accès aux ressources

41. Has your country established mechanisms to inform potential users of traditional knowledge associated with genetic resources about their obligations as provided in Article 12.2?

No

Use the text entry to provide further information

Les activités relatives aux connaissances traditionnelles sont difficiles à mener à cause du manque de compétences en terme de valorisation des 
connaissances traditionnelles dans notre pays

42. Is your country supporting the development by indigenous and local communities of the following tools as provided in Article 12.3?

Community protocols

Yes

Please provide further information on how your country is supporting the development of community protocols

Une dizaine de protocoles communautaires ont été initiés avec différentes communautés locales. Ces protocoles sont actuellement dans leurs phases 
de finalisation

Minimum requirements for mutually agreed terms

Yes

Please provide further information on how your country is supporting the development of minimum requirements mutually agreed terms

Au niveau des communautés locales , le consentement est formalisé sous forme de convention. Cette convention est établie en respectant les règles du 
droit coutumier, des valeurs et pratiques traditionnelles prescrits dans la localité et ne doit pas être contraire à la loi et au règlement en vigueur. 
Dans l’hypothèse où les valeurs et pratiques traditionnelles sont déjà documentées par un outil développé par les communautés, cet outil doit être 
consulté et intégré dans la convention. 
La convention précise les compensations financières et non financières concédées en contrepartie de l’accès aux ressources. Il doit être rédigé dans 
une langue compréhensible par les communautés et le demandeur

Model contractual clauses

No selection made

43. Has your country endeavoured not to restrict the customary use and exchange of genetic resources and associated traditional knowledge within and among indigenous and local

communities as provided in Article 12.4?

Yes

Use the text entry to provide further information

Il y a des échanges libres entre les agriculteurs pour les ressources génétiques

44. Additional information:

Please provide a summary of the main difficulties and challenges for putting measures in place in relation to traditional knowledge associated with genetic resources



Le décret de 2017-066 sur l’APA est très limité en matière de connaissance traditionnelle. L’Ordonnance n° 89-014 du 7 juillet 1989 autorisant la 
ratification de la Convention instituant l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle ne contient aucune disposition sur la protection des 
connaissances traditionnelles. Etant un acte réglementaire, ce décret ne peut déroger ou ajouter des principes sur les connaissances traditionnelles

Contribution to conservation and sustainable use (Article 9)

45. Is your country encouraging users and providers to direct benefits arising from the utilization of genetic resources towards the conservation of biological diversity and sustainable

use of its components as provided in Article 9?

Yes

Use the text entry to provide further information

Dans le décret 2017-066 sur l’APA, parmi les missions de l’ANC et du correspondant national figurent qu’ils doivent assurer que les avantages obtenus 
soient affectés à la conservation de la diversité biologique et à l’utilisation durable de ses éléments constitutifs

46. Please indicate how the implementation of the Nagoya Protocol has contributed to conservation and sustainable use of biodiversity in your country:

Les Articles 7 et 8 du décret de 2017-066 sur l’APA énoncent que l’ANC et le comité ad hoc chargé d’assister les demandeurs  assurent que les 
avantages obtenus soient affectés à la conservation de la diversité biologique et à l’utilisation durable de ses éléments constitutifs. 
L’article 38 ajoute que  « Les communautés locales qui ont, par leurs connaissances et leurs pratiques, entretenu les écosystèmes, protégé l’existence 
des ressources génétiques, mis au point des variétés végétales et des races animales, développé des savoirs agronomiques et thérapeutiques, créé 
des œuvres qui, seuls ou en association avec les savoirs contemporains, peuvent recevoir une compensation pour la conservation des ressources 
génétiques » 
Le suivi de la mise en œuvre de la conservation et de l’utilisation durable concerne beaucoup de domaines, les ressources génétiques y font partie mais 
c’est en cours de début d’initiatives de la part de l’administration.

47. Additional information:

Please provide a summary of the main difficulties and challenges

Le mécanisme de contrôle et suivi de l’affectation des fonds alloués pour assurer la conservation de la biodiversité n’est pas évident dans la pratique

Transboundary cooperation (Article 11)

48. Is your country endeavouring to cooperate, with the involvement of indigenous and local communities concerned, with a view to implementing the Protocol in instances where the

same genetic resources are found in situ within the territory of more than one Party as provided in Article 11.1?

No

Use the text entry to provide further information

Ce sont des aspects qui  ne seront considérés que lors de l’élaboration de la loi APA

49. Is your country endeavouring to cooperate with a view to implementing the Protocol in instances where the same traditional knowledge associated with genetic resources is

shared by one or more indigenous and local communities in several Parties as provided in Article 11.2?

No

Use the text entry to provide further information

Ce sont des aspects qui  ne seront considérés que lors de l’élaboration de la loi APA

50. Additional information:

No additional information provided

Model contractual clauses, codes of conduct, guidelines and best practices and/or standards (Article 19 and 20)

51. Is your country encouraging the development, update and use of model contractual clauses for MAT as provided in Article 19?

Yes

Use the text entry to provide further information

C’est le cas de certaines sociétés privées étrangères qui ont déjà travaillé à Madagascar avant l’entrée en vigueur du Protocole de Nagoya. Leur cadre 
de travail ne sont pas en ligne avec le cadre juridique actuel APA  de Madagascar mais il est possible de faire des mise en conformité et de respecter 
certaines codes de conduite APA malgré le non rétroactivité du Protocole

52. Is your country encouraging the development, update and use of codes of conduct, guidelines and best practices or standards as provided in Article 20?

Yes

Use the text entry to provide further information

Un document de « Code de bonnes pratiques sur l’Accès aux ressources génétiques et au partage des avantages tirés de leur utilisation dans le cadre 
du DP Forêts et Biodiversité « a été élaboré en 2014 en collaboration avec le CIRAD

53. Additional information:

No additional information provided

Awareness-raising and capacity (Article 21 and 22)



54. Has your country taken measures to raise awareness of the importance of genetic resources and traditional knowledge associated with genetic resources and related access and

benefit-sharing issues as provided in Article 21?

Yes

Has your country taken measures to implement the awareness-raising strategy for the Nagoya Protocol on ABS?

Yes

Please provide a summary of the measures taken

De nombreuses réunions d’informations et de sensibilisation ont été menées à différents niveaux ( local et national)  depuis 2010. Ces séances de 
sensibilisation et d’information ont été fait pour différentes parties prenantes, il s’agit des communautés locales, des chercheurs, des 
fonctionnaires  et du secteur privé

55. Has your country taken measures to build and develop capacity and strengthening of human resources and institutional capacities to effectively implement the Protocol as

provided in Article 22?

Yes

Has your country taken measures to implement the strategic framework for capacity-building and development to support effective implementation of the Nagoya Protocol on

ABS?

Yes

Please provide a summary of the measures taken

Des formations des fonctionnaires issus des différents ont été réalisés, pour les présenter les nouveaux cadres juridiques et la façon de les 
appliquer.

56. Has your country received external support for building and developing capacity for the implementation of the Nagoya Protocol?

Yes

Use the text entry to provide further information

Les appuis externes reçus pour la création et le renforcement de capacités viennent de :  
- Du GEF/PNUE pour un projet « Supporting the Development and Implementation of Access and benefit sharing in Africa » 
- De l’organisme APA Initiative pour l’Afrique pour de nombreuses formations à l’étranger mais aussi à Madagascar,  coordonné par la GIZ-Bonn 
- Certains appuis ont aussi été reçu par le Programme GIZ-PAGE au niveau de Madagascar

57. Has your country provided external support for building and developing capacity for the implementation of the Nagoya Protocol?

Yes

Use the text entry to provide further information

La création et le renforcement de capacités par le partage d’expérience lors : 
- De Side Events en marge de différentes conférences internationales (Convention sur la Diversité Biologique : COP 12, COP 13; Traité International sur 
les ressources Phytogénétiques pour l’Alimentation et l’Agriculture : GB6, GB7) 
- De participation à l’Ecole d’Automne APA, organisé par le Programme SEP2D,  pour les porteurs de projets APA issus de l’Afrique avec le CIRAD et 
l’IRD

58. Additional information:

No additional information provided

Technology transfer, collaboration and cooperation (Article 23)

59. Is your country collaborating and cooperating in technical and scientific research and development programmes as a means to achieve the objective of the Protocol as provided in

Article 23?

Yes

Please provide a summary of the measures taken

- Dans le cadre du Programme de recherche scientifique financé par le Gouvernement français  à travers l’AFD, qui est le programme SEP2D. 
- Dans le cadre du programme de recherche du CIRAD qui a permis d’élaborer le document de « Code de conduite APA » et de les appliquer. 
- Dans le cadre du Programme ICBG, qui et un programme de recherche avec le gouvernement américain mais qui est clôturé

Optional additional information

60. Please provide a summary of the main difficulties and challenges encountered for becoming a Party to the Nagoya Protocol.

No additional information provided

61. Has your country established a mechanism for budgetary allocations of funds for the implementation of the Nagoya Protocol?

No

Please provide a summary of the main difficulties and challenges encountered

Des séances de lobbying sont nécessaires pour cela, elles seront programmées pour les décideurs et les autres acteurs

62. a) Has your country made financial resources available to other Parties or received financial resources from other Parties or financial institutions for the purposes of

implementation of the Protocol as provided in Article 25?

Financial resources have been received



Yes

From other Parties

Yes

Please provide further information

Du gouvernement allemand à travers son organisme d’aide à la Coopération qui est la GIZ. La GIZ/ Programme d’Appui à la Gestion de 
l’Environnement (PAGE) a fourni des appuis financiers pour l’élaboration du décret 2017-066 sur l’APA

From financial institutions

Yes

From the Global Environmental Facility

Yes

From other sources

Yes

Please provide further information

Les fonds du GEF, ont été octroyés par le projet GEF/PNUE pour un projet «  Supporting the Development and Implementation of Access and benefit 
sharing in Africa » 
Le Projet DARWIN INITIATIVE et Departement for Environnement, Food and foreign affairs du Gouvernenent britanique intitulé «  Mutually supportive 
implementation of the Nagoya Protocol and Plant Treaty »

62. b) Please provide information on experiences related to the mobilization of resources in support of the implementation of the Protocol.

No information provided

62. c) Please provide information on the status of funds mobilized in support of the implementation of the Protocol.

Très peu de financements sont mobilisés au niveau de l’administration pour l’appui à la mise en œuvre du Protocole. La majeure partie des  
financements viennent de financements de l’extérieur

63. Does your country have specific staff to administer functions directly related to the implementation of the Nagoya Protocol?

Yes

Please indicate how many 

Less than 10

64. Any other relevant information:

No information provided

Comments in the reporting format

66. Please provide any comment that you may have regarding the format of this report:

No information provided

Further Information
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